
























 

 

  

 

 

 

 

 

République Française 

Département de la Haute-Vienne 

_____________ 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE 

SURDOUX 87130 

    

 Séance du : 13 ARVIL 2024 
 

Délibération N° 2024.13 portant sur: LE COMPTE ADMINISTRATIF 2023 

 

Le Conseil Municipal de cette Commune, suivant convocation en date du 25 MARS 2024, s’est 

réuni en séance ordinaire au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, 

sous la présidence de Madame Géraldine BLANQUET, Maire  

Début du conseil Municipal 10 heures 35 minutes ( dix heures et trente cinq minutes) 

 

A été nommé secrétaire de séance : TEULON Marina 

Présents : BLANQUET-PRINS-NEGRERIE- -BURIN-  ANDRIEUX --CHEMIN 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sous la présidence de Burin Christine : 

Sous la lecture de Mr Prins Jan doyen du conseil municipal 

Vu les résultats figurant au Compte de Gestion 2023, 

Vu le résultat ainsi résumé du Compte Administratif 2023 : 

 

 

Fonctionnement     Investissement : 

Dépenses réelles  90 555,53€   Dépenses réelles   0€     

Recettes réelles             88 461,09€      Recettes réelles               22 086,15€                    

Résultat de l’exercice             -2094.44 €              Résultat d’investissement      22 086.15€          

Résultat antérieur reporté 73 581.81€     Résultat antérieur reporté      7 123,33 €  

Résultat cumulé  71 487,37€   Résultat cumulé  29 209,48€    

        Solde des RAR dépenses  11064.21€        

        Solde des RAR recettes                     0€ 

 

- Le conseil approuve à l’unanimité la conformité du compte administratif 2023. 

Fait à Surdoux le 13 Avril 2024 

Le Maire Géraldine BLANQUET 

Membres 6 

Présents 6 

Représenté 0 

Votants 5 

Exprimés 5 

Pour 5 

Contre  0 


